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1 -GENERALITES

1.1 – Objet de l’enquête publique

Les projets de mise en conéormité des captages de « Rille » et «Cuilleré  » situés sur la commune 
de Esplas de Sérou sont soumis à enquêtes publiques conjointes :
- enquête préalable concernant la demande de déclaraton ddutlité publique du projet de mise en 
place des périmètres de protecton des captages de « Le Clôt » et « Bernadel »
- enquête préalable à ldautorisaton de distribuer au public ldeau destnée à la consommaton 
humaine
Ces captages éont ldobjet ddun programme de régularisaton administratvee avec mise en 
conéormité des installatons  et insttuton de périmètres de protectone dans le cadre ddun appel à 
projet « Protecton et qualité de ldeau ». Ce disposité concerne les collectvités qui ont des captages
ddeau potables non protégés réglementairement ou subissant des non-conéormités sur le 
paramètre bactériologique de ldeau distribuée. Cdest conjointement avec ldAgence Régionale de la 
Santé (ARS) que ldagence de ldeau a ciblé les systèmes ddeau potable ayant ce type de problèmes. 
Un taux ddaide exceptonnel de subventon a été prévu pour permetre aux collectvités concernées
de sdengager à hauteur de ldenjeu. 

1.2 – Le cadre juridique

Comme mentonné dans le chapitre introducté du rapporte la présente enquête publique sdartcule
entre une demande ddautorisaton de prélèvement de ldeau dans le milieu naturel au ttre du Code 
de  ldenvironnemente et ddune demande ddautorisaton de la délivrer conéormément aux 
dispositons du Code de la Santé Publique ; de même les périmètres et les travaux de captages 
pouvant déboucher en une Déclaraton ddUtlité Publique sont régis par les dispositons des 
mêmes codes et du code de ldexpropriatone la déclaraton ddutlité publique qui sdappliquera sur 
des périmètres bien déterminése et justfés à dééaut ddaccords amiables pour leur acquisitone 
peut conduite à ldexpropriaton et ldinstauraton de servitudese ce qui implique une enquête 
parcellaire. Par conséquente les conclusions relatves à la mise en conéormité des captages 
sdartculeront autour des trois axes suivants :
- prélèvement et de la distributon de ldeaue
- demande de déclaraton ddutlité publiquee pour mise en place de périmètres de protectone
- nécessité ddacquisiton des propriétés situées dans les PPI sdapparentant à enquête parcellaire.

Ldautorité organisatrice de la présente enquête publique est le Syndicat Mixte Départemental de 
ldEau et de ldAssainissement sis à St Paul-de-Jarrat. Ce syndicat gère les prélèvement et la 
distributon de ldeau de  226 communes du départemente dont celle de Esplas de Sérou depuis le 
13 juin 2005. Le projet approuvé a permis au Président ddengager la procédure de ldenquête 
publique dans le cadre des dispositons réglementaires en vigueure ce qui a conduit le tribunal 
Administraté à désigner un commissaire enquêteur en date du 17 décembre 2019. 

Suite à une concertaton avec les agents du SMDEAe les services de la Prééecture prescrivaiente par 
arrêté du 21 juillet 2020e la présente enquête publique ouverte du 5 octobre 2020 à 14 heures au 
22 octobre 2020 à 16 heurese soit une durée de 18 jours consécutés.   
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 2 – DÉROULEMENT DE L’ENQUETE 

2.1- Le dossier d’enquête

Le SMDEAe compétent en matère de distributon de ldeaue sur la commune de ESPLAS DE SEROUe 
présente un dossier consistant à régulariser administratvement les captages de « Rille» et 
« Cuilleré » qui alimentent les hameaux du même nome en eau potable. 
Le dossier est régulièrement consttué par un rapport technique présentant les caractéristques 
générales du projet et la défniton précise des périmètres de protecton conéormément aux 
prescriptons de ldhydrogéologue agréée des plans de situaton et de réseaux permetant 
ddappréhender le projet dans de bonnes conditonse le rapport de ldhydrogéologue établi à partr 
des documents éournis par le SMDEA et à partr des dernières analyses efectuées pour ldARS sur 
ces ressourcese respectvement en janvier 2013 pour le captage de « Cuilleré » et en mai 2016 pour
celui de « Rille ».
Ldhydrogéologue a également efectué une visite des captages ainsi qudune reconnaissance de leur 
environnement immédiate le 28 juin 2018 en présence ddun technicien du SMDEA .

Le projet ndentre pas dans le champ ddapplicaton de ldétude ddimpacte mais a pris en compte les 
risques ddéventuelles nuisances sur le milieu naturel notamment en regard des ZNIEFF existantes 
sur le secteur. Le projet a été élaboré selon les prescriptons du SDAGEe en ldabsence de SAGE 
publié et opposable dans le département. 
En Ariègee ldétude ddopportunité de SAGEe portée par le Conseil Départemental a été réalisée sur 
les années 2015 et 2016. Des réunions de concertaton ont été éaites sur chaque bassin versant 
pour associer ldensemble des acteurs locaux (collectvitése structures de gestons de rivièrese eau 
potablee assainissemente agriculturee chambres consulairese usagerse associatons 
environnementales) ainsi que les services de ldÉtat. Cet outl stratégique de planifcaton sur le 
territoire hydrographique concerne  5 bassins versants des Pyrénées Ariégeoises. Son objecté 
principal est la recherche ddun équilibre durable entre la protecton des milieux aquatques et la 
satséacton des usages. A ce joure un arrêté interdépartemental du 6 septembre 2018 fxe le 
périmètre du SAGE Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoisese et un second arrêté en date du 6 
décembre 2019 porte créaton de la Commission Locale de ldeau (CLE) lançant ainsi la phase 
ddélaboraton du SAGE.
Le dossier ddenquête publique a été exécuté par le bureau ddétude  ATESyne CEREG installé à 
MAZERES. Il comporte les éléments réglementaires  permetant ainsi une bonne lisibilité et une 
bonne inéormaton du public.

Après une lecture atentve du dossiere le commissaire-enquêteur a pris contact avec ldautorité 
organisatrice de ldenquête et une réunion a été fxée au 5 éévrier 2020. Cete rencontre a permis 
ddexaminer les dossiers et dden appréhender toute la justfcaton.

Je ndai pas décelé de manques partculiers susceptbles de nuire à la compréhension des 
problématques. 
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Les propriétaires concernés par le PPI ont éait ldobjet ddun courrier en date du 13 septembre 2019 
les inéormant de ldobligaton réglementaire ddinstaurer des périmètres de protecton des sources de
« Rille » et « Cuilleré » et dden transéérer la propriété au SMDEA. Un plan des périmètres de 
protecton était annexé au courrier.

2.2 – Les avis des services 

Considérant le éaible impact du prélèvement sur la ressourcee il ndétait pas nécessaire de recueillir 
ldavis de ldAutorité Environnementale. LdAgence Régionale de la Santée au vu des avis transmis par 
ldagence de ldeau Adour-Garonne et le service compétent de la Directon Départementale des 
Territoires nda éormulé aucune observaton sur le projet et a émis un avis éavorable à la mise à 
ldenquête publique.

2.3 - Les modalités et le déroulement de l’enquête publique

Ldenquête sdest déroulée conéormément aux dispositons réglementaires en vigueure  publicaton 
dans 2 journaux locaux dans les délais requise afchage en mairie et à proximité des pistes 
amenant aux captages. Le dossier papier était consultable dans les locaux de la mairie de Esplas de
Sérou et une version inéormatque était disponible sur un site dédié de la Prééecture.

Le 5 octobre 2020e le commissaire-enquêteur a pu contrôler que les conditons de ldafchage de 
ldavis ddenquête et les mesures de publicité étaient bien assurées dans les règles.

Le commissaire-enquêteur a tenu deux permanencese dont ldune en période de vacances scolaires. 
La récepton du public et les entretens se sont déroulés dans le bureau du maire qui afecté pour 
ldoccasione au commissaire-enquêteur. Ce bureau était situé au premier étagee mais une alternatve
dans une autre salle mdaurais permis de recevoir les personnes à mobilité réduitee cas qui ne sdest 
pas présenté.

Le commissaire-enquêteur nda pas ddobservaton à éormuler en ce qui concerne le déroulement de 
ldenquête et les conditons ddaccueil du public. Aucun incident ndest venu perturber les 
permanences qui se sont déroulées dans un bon climat général et dans le respect des contraintes 
sanitaires actuelles. La procédure de ldenquête publique conjointe a été respectée dans son 
intégralitée selon les dispositons des textes en vigueur.

2.4 - Le bilan comptable des observations recueillies

Deux personnes se sont déplacées pour la première permanencee dont ldune est revenue déposer 
un courrier lors de la seconde permanence. Deux autres courriers mdont été adressés par le canal 
de la mairie et une observaton a été éaite sur les registres.
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 3 –  ANALYSE SYNTHÉTIQUE DES OBSERVATIONS  

Les observatons portent sur le éond du dossier comme sur la éorme. 

Au-delà de certaines observatons relatves à des erreurs matérielles décelées dans le dossier : 
erreur ddillustraton de ldenvironnement de « Cuilleré » en ce qui concerne ldéventualité de zones 
humides à proximitée conéusion sur la positon de la même source à cause ddune symbolique mal 
comprisee contestaton du nombre ddhabitants desservise contestaton de ldutlisaton du mot 
« expropriaton »e la fnalité de ldopératon ndest pas comprise par une parte de la populaton des 
hameaux.

Les habitants du hameau de « Rille » sont persuadés être les propriétaires de la sourcee ce qui a 
donné lieu à des heures de recherches dans les registres de la mairie. Ils contestent le traitement 
des eaux envisagés par le SMDEAe reéusant que ldon introduise des produits chimiques là où il ndy 
en a pas. En éaite certains ignorent que ldeau éait actuellement ldobjet ddun traitement par chloraton
manuelle. Ils craignent que le trop-plein existant ne puissent plus bénéfcier aux paturagese vers 
lesquels il est actuellement détourné. Ils estment également que ldinstauraton des périmètres 
sera une contrainte pour ldexploitaton des terrains concernés. 

 
 4 –  BILAN AVANTAGES/INCONVÉNIENTS

AVANTAGES INCONVÉNIENTS

- Les projets sdinscrivent dans le cadre de la 
politque natonale de salubrité publique à 
metre en œuvre : il sdagit ddune obligaton 
imposée par la loi. Cete obligaton est un des 
principes élémentaires du service publice lequel 
se doit de garantr à tous ldaccès à une desserte 
en eau conéorme aux normes applicables.

- le projet est paréaitement compatble avec les 
dispositons ddurbanisme applicables au secteure
les dispositons du SDAGEe le disposité et les 
préconisatons de ldagence Adour-Garonne dans 
le cadre de son plan de mise en conéormité des 
points de captage ddeau potable.

 - les sources en cause consttuent les seules 
ressources fables de la commune. Elles ont la 
capacité à desservir la populaton des hameaux 

- Bien que minimes les travaux généreront 
quelques nuisances. Cependant leur niveau sera
tout à éait acceptable. Les autorisatons de 
passage nécessaires à leur réalisaton seront 
recherchées auprès des diférents propriétaires 
concernés.

- Les actvités pastorales et éorestères sur le 
secteur du PPR ne devront pas être 
développées au-delà de ce qudautorise la 
servitude. Aucun entreten chimique ne sera 
autorisé.

- Tout autre actvité ou modifcaton du sitee 
autre que pour la producton de ldeau potable 
sera interdite.  La servitude devrait avoir peu 
ddimpact sur la situaton existante.
- Les pertes en réseau et les éventuelles 
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et le prélèvement ndaura pas ddimpact 
préjudiciable sur la masse ddeau concernée. 
Ldalternatve consistant à utliser ldeau distribuée
par le Syndicat du Couserans a été étudiéee mais
nda pu être retenuee au vu des résultats de 
ldétude technico-économique réalisée 

- Les travaux de réhabilitaton des captages et 
ldamélioraton du système de désinéecton par 
injecton de chlore gazeux pour « Rille » ou par 
UV pour « Cuilleré »  garantront un meilleur 
niveau de qualité de ldeau distribuéee

- Ldenvironnement immédiat des captages est 
comme ldensemble de la éorête traversé par des 
animaux et notamment par une éaune sauvage 
très diverse et nombreusee toute ldannée. Cete 
présence ddanimaux consttue le risque principal
de contaminaton bactériologique des eaux de 
captage. La mise en place des périmètres de 
protecton permetant de diminuer ce risque est
indispensable.

- Les terrains du PPI seront régulièrement 
entretenus et les parcelles au-delàe consttutves
du PPR garderont leur usage actuel sans que 
pour autant les actvités autorisées ne 
débordent du cadre de la servitude.

- La réalisaton des travaux aura peu ddimpact 
sur le paysage dans sa globalité.

- Le coûte pour ces deux captagese est limité aux 
travaux de régularisatone les captages étant 
déjà exploités pour ldalimentaton des hameaux.
LdAgence Adour-Garonne apporte une première 
aide fnancière dans le cadre de ldappel à projet. 
Dans un second tempse une demande de 
subventon pourrait être éaite auprès de la 
même agence et auprès du Conseil 
Départemental. 

- La procédure a été respectée tout au long du 
déroulement de ldenquête publique.

surconsommatons devront être détectées pour 
une meilleure geston de ldeau.

- Les habitants de Rillee désormais desservis en 
eau potable conéormément aux normes devront
sdacquiter du montant de leur consommaton 
dès lors que les travaux seront réalisés.
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Les avantages à metre en conéormité les captages de «Rille » et « Cuilleré» sont indéniables en 
regard des inconvénients générés. Les zones des captages aujourddhui ne bénéfcient ddaucune 
protectone et ne sont donc pas conéormes aux dispositons juridiques en vigueur. Il autorisent la 
pénétraton des animauxe gros ou pettse comme ddailleurs de tout être humaine rendant ainsi 
possible des actes de dégradatons involontaires ou des actes de malveillance. De mon point de 
vuee ce projet permetra de renéorcer la sécurité de la ressource en eau des hameaux de « Rille » 
et « Cuilleré »e ce qui justfe ldutlité publique de la mise en place des périmètres de protecton.
De pluse la pérennité de la qualité de ldeau sera améliorée par la réalisaton des travaux envisagés 
et la mise en place ddun système ddun traitement des eaux plus adapté.

5 -CONCLUSIONS ET AVIS

Considérant la décision du Tribunal Administraté en date du 17 décembre 2019e me désignant en 
qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet :
- la demande présentée par le SMDEA en vue ddobtenire dans le cadre de la mise en conéormité des 
captages pour ldalimentaton en eau potable de « Rille » et « Cuilleré» et de leurs périmètres de 
protecton situés sur le territoire de la commune de Esplas de Séroue la déclaraton ddutlité 
publique pour la mise en place des périmètres de protecton immédiate ldautorisaton ddutliser 
cete eau pour la consommaton humaine et la régularisaton au ttre du code civile 

Considérant ldarrêté prééectoral du 21 juillet 2020e portant enquête publique unique sur le 
territoire de la commune de Esplas de Sérou pour ldautorisaton de prélèvement des eaux :
- enquête préalable concernant la demande de déclaraton ddutlité publique du projet de mise en 
place des périmètres de protecton des captages de « Rille» et « Cuilleré»e
- enquête préalable à ldautorisaton prééectorale de distribuer au public ldeau destnée à la 
consommaton humainee en applicaton de ldartcle L1321-7 du code de la santé publiquee

Considérant que certaines des parcelles consttutves du PPI appartennent à des partculiers :
- parcelle A 911 pro-partee pour 1 700 m² à « Rille »
- parcelles A 772 et A 774e toutes deux pro-parte pour une superfcie cumulée de 630 m² à 
« Cuilleré »

Considérant ldartcle L.1321-2 du code de la santé instaure ldobligaton de défnir des périmètres de 
protecton autour de tous les points de prélèvement ddeau destnée à la consommaton humaine et
précise que les terrains concernés par ces périmètres sont à acquérir en pleine propriétée

Considérant que la présente procédure ddenquête publique sdapparente à une enquête parcellaire 
qui peut conduire à expropriatone

Le commissaire-enquêteure comme annoncé au paragraphe 1.2e  prend le part de éormuler 3 avis :
-  ldun en regard de la demande ddautorisaton ddutlisaton de ldeau pour la consommaton humaine
et régularisaton au ttre du code civile
- le second relaté à enquête préalable à la demande de déclaraton ddutlité publique pour la mise 
en place des périmètres de protecton des captages de «Rille » et « Cuilleré» e
- le troisième sdapparentant à un avis enquête parcellaire.
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Avis o° 1 - dmao d  ’autorisatoo  ’utéisatoo  d é’dau pour éa coosommatoo
humaiod dt rrguéarisatoo au ttrd  u co d civié,

Considérant que  :

- cete opératon a un caractère ddintérêt générale

- ldarrêté de DUP vaudra régularisaton de déclaraton de ldouvrage du captage construit et va 
autoriser ofciellement ldutlisaton de ldeau prélevée pour la consommaton humainee

- il ndy a pas ddautre ressource en eau potable qui puisse aujourddhui être utlisée pour desservir les
hameaux de « Rille » et « Cuilleré »

- les travaux visent à améliorer et sécuriser les installatons pour garantr une plus grande 
pérennité de la qualité de ldeau distribuée

éd Commissaird doquêtdur rdo  uo AVII FAVO(ABLE assort  d éa rdcommao atoo 
suivaotd :

- Ldexploitant du réseau portera une atenton toute partculière à la mise en œuvre ddun plan 
ddactons pour une geston plus économe de la ressourcee par une étude des bruits de éonde la 
recherche de éuitee le comptage des volumes non-éacturés et ldamélioraton des fchiers abonnés. 

l

Faite le 2 novembre 2020
Le Commissaire-Enquêteur

Françoise MILLAN
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Avis o° 2 – Eoquêtd prraéabéd à éa  dmao d  d  rcéaratoo  ’utéitr pubéiqud pour
éa misd do péacd  ds prrimètrds  d protdctoo

Considérant  :

- la mise en place des périmètres de protecton est une obligaton juridiquee que ces périmètres 
ont été établis au plus juste en éoncton des caractéristques du secteure

- qudil sdagit de la régularisaton de captages existantse

- qudil ndy a pas ddautres ressources pour alimenter en eau potable les hameauxe

- que cete enquête est conjointe à ldenquête préalable à la DUPe donc liée à ldutlité publiquee

éd Commissaird doquêtdur rdo  uo AVII FAVO(ABLE 

Faite le 2 novembre 2020
Le Commissaire-Enquêteur

Françoise MILLAN
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Avis o° 3 – Eoquêtd parcdééaird

Considérant que :

- le projet sdapparente à une enquête parcellaire en regard de ldobligaton réglementaire de la 
collectvité à acquérir ldassiete complète du PPIe

-  La pleine propriété du PPI a vocaton à assurer ldintégrité sanitairee ldentreten et la protecton par
une clôture des captages objets de la présente enquêtee

- les servitudes et les prescriptons liées aux PPI pourront être mises en applicatone

- rien ne sdoppose à ce que la déclaraton ddutlité publique ndamène pas à la mise en place des 
périmètres de protectone

éd Commissaird doquêtdur rdo  uo AVII FAVO(ABLE 

 Faite le 2 novembre 2020
 Le Commissaire-Enquêteur

 Françoise MILLAN
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Glossaire

AE Autorité Environnementale

AP Arrêté Préfectoral

ARS Agence Régionale de Santé

CE Commissaire Enquêteur

DDT09 Direction Départementale des Territoires de l’Ariège

DRFIP Direction Régionale des Finances Publiques

DUP Déclaration d’Utilité Publiques

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

NFU Unité de turbidité (nouvelle norme)

 PLU Plan Local d’Urbanisme

PPE Périmètre de Protection Éloigné

PPI Périmètre de protection immédiate

PPR Périmètre de Protection Rapproché

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau

SATESE Service d’Assistance Technique à l’Exploitation des Stations d’Epuration

SCOT Schéma de Cohérence et d’Orientation Territoriale

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau

SMDEA Syndicat Mixte Départemental de l’Eau et de l’Assainissement

SIE Système d’Information sur l’Eau

SPEMA Service de Protection de l’Eau et des Milieux Aquatiques

UDI Unité de Distribution

ZICO Zone d’Importance Communautaire pour les Oiseaux Sauvages

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et floristique

ZRE Zone de répartition des eaux
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